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UNGDS             UNGP 

Programme régional de lutte contre le SDRP 

Autorisation d’enregistrer le statut SDRP des sites dans Bd Porc (1) 
 

Nom, Prénom ou Raison sociale : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse du site d’exploitation : ………………………………………………………………………………………………………………………….…… 

N° d’exploitation (n° EDE) :  FR  _ _    _ _ _     _ _ _ 

Code Postal : …………………………………                     Commune : ………………………………………………………………………………..…. 

Contact du détenteur : Tél :  ……………………………………………………   Portable : ………………………………………………………..….. 

    Adresse Mail :  ……………………………………………………………………………………………………………………….   

Je soussigné(e), ………………………………………………………………………………….. détenteur du (des) site(s) d’élevage porcin 

suivant(s) :  

IDM du (ou des) site(s) d’élevage détenus:    FR _  _  _  _  _               FR _  _  _  _  _ 

              FR _  _  _  _  _               FR _  _  _  _  _  

Autorise le GDS (Groupement de défense sanitaire) à transmettre à l’UNGP, gestionnaire 

régional de Bd Porc, le statut SDRP (2) affecté au(x) site(s) d’élevage indiqué(s) ci-dessus pour 

que l’information soit renseignée dans la base de données nationale d’identification porcine 

BDPORC. 

Le présent accord est donné pour une durée illimitée. Il peut être dénoncé par simple courrier adressé au GDS ou à 
l’UNGP.  
Conformément à l’article 32 de la loi du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de 
suppression des données vous concernant. Ce droit peut être exercé auprès de l’UNGP, correspondant régional de 
Bd Porc. 

Fait à ………………………………………………………………………………, le ……………………………….. 

Signature : 

 

A retourner directement au GDS de votre département :  

(1) Bd Porc est la base de données nationale officielle des sites d’élevage et des mouvements porcins. Vous pouvez accéder 
à vos informations sur Bd Porc en vous y abonnant (gratuit) pour récupérer votre code d’accès personnel et mot de 
passe (aller sur www.agranet.com). 

(2) Statut SDRP : pour toutes questions sur votre statut, voir avec votre vétérinaire sanitaire ou votre vétérinaire de 
groupement. 

 Qui peut consulter les informations relatives au SDRP sur Bd Porc? 
- Vous en tant que détenteur du site d’élevage (vous avez accès à TOUTES les informations relatives à votre site) 
- Le gestionnaire régional de la base de données (UNGP). 
- L’Organisme de Production d’adhésion du site d’élevage.  
- Tout Opérateur de Transport en charge d’un mouvement d’animaux sur votre site. 

http://www.agranet.com/

